
ATAR ROTO PRESSE – 100 ex. – 06.22 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 15 juin 2022 

PL 13143

Projet de loi 
autorisant la vente, par la Fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de l’habitat coopératif (FPLC), de la 
parcelle n° 13236 de la commune de Meyrin, sise Promenade des 
Champs-Fréchets 13, 15 et 17 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 98, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Aliénation 
La Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l'habitat 
coopératif est autorisée à aliéner dans le cadre d'une vente volontaire aux 
enchères publiques, avec fixation d’un prix de réserve à hauteur de 
5 800 000 francs (cinq millions huit cent mille francs suisses), l'immeuble 
suivant : 
Parcelle n° 13236 de la commune de Meyrin, sise Promenade des Champs-
Fréchets 13, 15 et 17. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat 
coopératif (FPLC) est une fondation de droit public. Son but consiste à 
développer le parc de logements d’utilité publique dans le canton 
conformément à l'article 10, alinéa 1, de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires, du 4 décembre 1977 (LGL; rs/GE I 4 05). 

La FPLC est propriétaire de la parcelle n° 13236 de la commune de 
Meyrin, sise Promenade des Champs-Fréchets 13, 15 et 17.  

Historiquement, cette parcelle appartenait, entre autres propriétaires, à la 
Fondation Cité Nouvelle II et a été transférée à la FPLC en 2005, dans le 
contexte de la liquidation de la Fondation Cité Nouvelle II. 

La parcelle, d’une surface de 960 m2, abrite un centre commercial d’une 
surface totale de 895 m2, communément appelé « Centre commercial des 
Champs-Fréchets » (ci-après : Centre commercial). 

Inauguré en 1975, le Centre commercial accueille moins d'une dizaine 
d'arcades, parmi lesquelles des commerces d'alimentation, des restaurants, un 
fitness, un dépôt. Depuis le transfert à la FPLC, les baux des locaux 
commerciaux sis dans cet immeuble lui ont permis de retirer des revenus 
locatifs contribuant à son équilibre financier. Ainsi, l’exploitation du Centre 
commercial rapporte annuellement un montant net de l’ordre de 
320 000 francs, soit un peu moins de 9% des revenus locatifs nets totaux de 
la FPLC.  

Dans le cadre de différents débats, notamment à l'occasion d'échanges en 
lien avec les rapports d'activité annuels de la FPLC, le Grand Conseil a relevé 
que la propriété d’un bien commercial de rendement ne s’inscrit pas 
directement dans les buts de la FPLC. Cette question a également été reprise 
dans le cadre d’un projet de loi modifiant la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires (LGL) déposé à fin janvier 2019 (PL 12426), 
finalement retiré en novembre de la même année. 

Afin de clore définitivement la question de la détention par la FPLC de la 
propriété d’un centre commercial de rendement, le Conseil d'Etat propose 
aujourd’hui de vendre la parcelle n°13236. Sur un plan formel, il s'impose 
que la FPLC procède à un transfert de propriété, qui exige l'approbation du 
Grand Conseil en vertu de l'article 98, alinéa 1, de la constitution de la 
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République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; 
rs/GE A 2 00). 

Il sied de relever, du point de vue financier, que la FPLC dispose d’autres 
sources de revenus propres, par les rentes de superficie et les loyers des 
immeubles qu'elle perçoit.  

Aussi, il est proposé que la FPLC aliène cet immeuble, avec les droits et 
obligations qui lui sont rattachés au moment de la vente. Afin de garantir que 
le cercle des acheteurs potentiels soit le plus large possible, il est proposé de 
réaliser cet immeuble par le biais d'une vente volontaire aux enchères 
publiques. Il convient toutefois de garantir à la FPLC une opération 
financière cohérente. A cette fin, il est suggéré de fixer un prix de réserve à 
hauteur de 5 800 000 francs (cinq millions huit cent mille francs suisses), en 
fonction de l'estimation de mars 2022 de la valeur vénale de l’immeuble 
concerné.   

La marge entre le prix d'acquisition par la FPLC en 2001 de 
3 427 097 francs et celui réalisé à l’occasion de cette vente reviendra de plein 
droit à celle-ci en sa qualité de propriétaire de l'immeuble. Cette somme sera 
exclusivement utilisée dans le cadre de la mission de la FPLC selon les 
termes de l’article 10, alinéa 1 LGL.   

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1)  Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Evaluation économique 
3) Copie de l'extrait du registre foncier de la parcelle n° 13236 de la 

commune de Meyrin, sise Promenade des Champs-Fréchets 13, 15 et 17 
4) Copie du plan cadastral SITG 
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EEttaatt  ddeessccrriippttiiff  ddee  ll''iimmmmeeuubbllee
Commune politique 6630 Meyrin
Tenue du registre foncier fédérale
Numéro d'immeuble 13236
Forme de registre foncier fédérale
E-GRID CH 10846 35465 08
Surface 960 m², Mensuration Officielle
Mutation
Numéro(s) plan(s): Aucun
Part de surface grevée
Nom local Champs Fréchets

Sainte-Cécile
Couverture du sol
Bâtiments/Constructions Garage privé, N° bâtiment:

2593, 109 m²
  Surface totale 13'060 m²
  (souterrain, sur plusieurs
immeubles)
Bâtiment plus grand que 20
m2 non classé ailleurs, N°
bâtiment: 2822
  Surface totale 851 m²
  (souterrain)
Commerce, N° bâtiment:
2821, 895 m²

Promenade des Champs-Fréchets 13, 1217 Meyrin

Promenade des Champs-Fréchets 15, 1217 Meyrin
Promenade des Champs-Fréchets 17, 1217 Meyrin

Mention de la mensuration officielle
Observation
Immeubles dépendants Aucun(e)

PPrroopprriiééttéé
Propriété individuelle
  FONDATION POUR LA PROMOTION DU LOGEMENT BON
MARCHE ET DE L'HABITAT COOPERATIF, entreprise de droit
public, GENEVE, 

03.11.2005 2005/12897/0 Transfert

MMeennttiioonnss
23.01.1992 261 Préemption fav. Etat et Commune (LGL)

ID.2004/059748

SSeerrvviittuuddeess
22.12.1972 A3673 (D) (Type C) Passage public à chars et à talons

ID.2004/039558, 40170-A
  à charge de B-F Meyrin/12815
  à charge de B-F Meyrin/12816
  à charge de B-F Meyrin/12817
  à charge de B-F Meyrin/13113

22.12.1972 A3673 (D) (Type C) Passage public à talons ID.2004/039560,
40171-A
  à charge de B-F Meyrin/12804
  à charge de B-F Meyrin/12805
  à charge de B-F Meyrin/12806
  à charge de B-F Meyrin/12807
  à charge de B-F Meyrin/12808
  à charge de B-F Meyrin/12809
  à charge de B-F Meyrin/12810
  à charge de B-F Meyrin/12811
  à charge de B-F Meyrin/12815
  à charge de B-F Meyrin/12816
  à charge de B-F Meyrin/12817
  à charge de B-F Meyrin/12968
  à charge de B-F Meyrin/13071
  à charge de B-F Meyrin/13072
  à charge de B-F Meyrin/13145
  à charge de B-F Meyrin/13147

22.12.1972 A3673 (D) (Type G) Canalisations multiples ID.2004/039565,
40172-A
  à charge de B-F Meyrin/12593
  à charge de B-F Meyrin/12594

Date d'impression: 24.05.2022
Heure: 15.03

Nom Prénom: PERRELLA Francesco

EExxttrraaiitt  dduu  rreeggiissttrree  ffoonncciieerr  BBiieenn--ffoonnddss  MMeeyyrriinn  //  1133223366
CCeett  eexxttrraaiitt  nn''aa  aauuccuunn  eeffffeett  jjuurriiddiiqquuee  !!
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  à charge de B-F Meyrin/12595
  à charge de B-F Meyrin/12596
  à charge de B-F Meyrin/12597
  à charge de B-F Meyrin/12598
  à charge de B-F Meyrin/12599
  à charge de B-F Meyrin/12600
  à charge de B-F Meyrin/12601
  à charge de B-F Meyrin/12602
  à charge de B-F Meyrin/12768
  à charge de B-F Meyrin/12804
  à charge de B-F Meyrin/12805
  à charge de B-F Meyrin/12806
  à charge de B-F Meyrin/12807
  à charge de B-F Meyrin/12808
  à charge de B-F Meyrin/12809
  à charge de B-F Meyrin/12810
  à charge de B-F Meyrin/12811
  à charge de B-F Meyrin/12813
  à charge de B-F Meyrin/12814
  à charge de B-F Meyrin/12815
  à charge de B-F Meyrin/12816
  à charge de B-F Meyrin/12817
  à charge de B-F Meyrin/12968
  à charge de B-F Meyrin/13071
  à charge de B-F Meyrin/13072
  à charge de B-F Meyrin/13113
  à charge de B-F Meyrin/13136
  à charge de B-F Meyrin/13137
  à charge de B-F Meyrin/13145
  à charge de B-F Meyrin/13146
  à charge de B-F Meyrin/13147

22.12.1972 A3673 (C) (Type G) Canalisations multiples ID.2004/039566,
40172-B
  en faveur de B-F Meyrin/12768
  en faveur de B-F Meyrin/13136

22.12.1972 A3673 (C) (Type G) Canalisations multiples ID.2004/039567,
40172-C
  en faveur de B-F Meyrin/13071
  en faveur de B-F Meyrin/13072
  en faveur de B-F Meyrin/13145
  en faveur de B-F Meyrin/13146
  en faveur de B-F Meyrin/13147

22.12.1972 A3673 (C) (Type G) Canalisations multiples ID.2004/039568,
40172-D
  en faveur de B-F Meyrin/12593
  en faveur de B-F Meyrin/12594
  en faveur de B-F Meyrin/12595
  en faveur de B-F Meyrin/12596
  en faveur de B-F Meyrin/12597
  en faveur de B-F Meyrin/12598
  en faveur de B-F Meyrin/12599
  en faveur de B-F Meyrin/12600
  en faveur de B-F Meyrin/12601
  en faveur de B-F Meyrin/12602
  en faveur de B-F Meyrin/12968
  en faveur de B-F Meyrin/13137

22.12.1972 A3673 (C) (Type G) Canalisations multiples ID.2004/039569,
40172-E
  en faveur de B-F Meyrin/12804
  en faveur de B-F Meyrin/12805
  en faveur de B-F Meyrin/12806
  en faveur de B-F Meyrin/12807
  en faveur de B-F Meyrin/12808
  en faveur de B-F Meyrin/12809
  en faveur de B-F Meyrin/12810
  en faveur de B-F Meyrin/12811
  en faveur de B-F Meyrin/12813
  en faveur de B-F Meyrin/12814
  en faveur de B-F Meyrin/12815
  en faveur de B-F Meyrin/12816
  en faveur de B-F Meyrin/12817
  en faveur de B-F Meyrin/13113

22.12.1972 A3673 (D) (Type C) Passage à pied et à véhicules ou à pied
seulement ID.2004/039571, 40173-A
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  à charge de B-F Meyrin/12593
  à charge de B-F Meyrin/12594
  à charge de B-F Meyrin/12595
  à charge de B-F Meyrin/12596
  à charge de B-F Meyrin/12597
  à charge de B-F Meyrin/12598
  à charge de B-F Meyrin/12599
  à charge de B-F Meyrin/12600
  à charge de B-F Meyrin/12601
  à charge de B-F Meyrin/12602
  à charge de B-F Meyrin/12768
  à charge de B-F Meyrin/12804
  à charge de B-F Meyrin/12805
  à charge de B-F Meyrin/12806
  à charge de B-F Meyrin/12807
  à charge de B-F Meyrin/12808
  à charge de B-F Meyrin/12809
  à charge de B-F Meyrin/12810
  à charge de B-F Meyrin/12811
  à charge de B-F Meyrin/12813
  à charge de B-F Meyrin/12814
  à charge de B-F Meyrin/12815
  à charge de B-F Meyrin/12816
  à charge de B-F Meyrin/12817
  à charge de B-F Meyrin/12968
  à charge de B-F Meyrin/13071
  à charge de B-F Meyrin/13072
  à charge de B-F Meyrin/13113
  à charge de B-F Meyrin/13136
  à charge de B-F Meyrin/13137
  à charge de B-F Meyrin/13145
  à charge de B-F Meyrin/13146
  à charge de B-F Meyrin/13147

22.12.1972 A3673 (C) (Type C) Passage à pied et à véhicules ou à pied
seulement ID.2004/039572, 40173-B
  en faveur de B-F Meyrin/12768
  en faveur de B-F Meyrin/13136

22.12.1972 A3673 (C) (Type C) Passage à pied et à véhicules ou à pied
seulement ID.2004/039573, 40173-C
  en faveur de B-F Meyrin/13071
  en faveur de B-F Meyrin/13072
  en faveur de B-F Meyrin/13145
  en faveur de B-F Meyrin/13146
  en faveur de B-F Meyrin/13147

22.12.1972 A3673 (C) (Type C) Passage à pied et à véhicules ou à pied
seulement ID.2004/039574, 40173-D
  en faveur de B-F Meyrin/12593
  en faveur de B-F Meyrin/12594
  en faveur de B-F Meyrin/12595
  en faveur de B-F Meyrin/12596
  en faveur de B-F Meyrin/12597
  en faveur de B-F Meyrin/12598
  en faveur de B-F Meyrin/12599
  en faveur de B-F Meyrin/12600
  en faveur de B-F Meyrin/12601
  en faveur de B-F Meyrin/12602
  en faveur de B-F Meyrin/12968
  en faveur de B-F Meyrin/13137

22.12.1972 A3673 (C) (Type C) Passage à pied et à véhicules ou à pied
seulement ID.2004/039575, 40173-E
  en faveur de B-F Meyrin/12804
  en faveur de B-F Meyrin/12805
  en faveur de B-F Meyrin/12806
  en faveur de B-F Meyrin/12807
  en faveur de B-F Meyrin/12808
  en faveur de B-F Meyrin/12809
  en faveur de B-F Meyrin/12810
  en faveur de B-F Meyrin/12811
  en faveur de B-F Meyrin/12813
  en faveur de B-F Meyrin/12814
  en faveur de B-F Meyrin/12815
  en faveur de B-F Meyrin/12816
  en faveur de B-F Meyrin/12817
  en faveur de B-F Meyrin/13113
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CChhaarrggeess  ffoonncciièèrreess
Aucun(e)

AAnnnnoottaattiioonnss
(Droit de profiter des cases libres, voir droits de gage)

Aucun(e)

TTeexxttee  ccoonnttrraatt
Servitude, (Type C)
Passage public à chars et à
talons, ID.2004/039558,
40170-A

Voir plan
 
Voir conditions
 
Rapport de droit A

Servitude, (Type C)
Passage public à talons,
ID.2004/039560, 40171-A

Voir plan
 
Voir conditions
 
Rapport de droit A

Servitude, (Type G)
Canalisations multiples,
ID.2004/039565, 40172-A

Voir conditions
 
Rapport de droit A

Servitude, (Type G)
Canalisations multiples,
ID.2004/039566, 40172-B

Voir conditions
 
Rapport de droit B

Servitude, (Type G)
Canalisations multiples,
ID.2004/039567, 40172-C

Voir conditions
 
Rapport de droit C

Servitude, (Type G)
Canalisations multiples,
ID.2004/039568, 40172-D

Voir conditions
 
Rapport de droit D

Servitude, (Type G)
Canalisations multiples,
ID.2004/039569, 40172-E

Voir conditions
 
Rapport de droit E

Servitude, (Type C)
Passage à pied et à
véhicules ou à pied
seulement,
ID.2004/039571, 40173-A

Voir conditions
 
Rapport de droit A

Servitude, (Type C)
Passage à pied et à
véhicules ou à pied
seulement,
ID.2004/039572, 40173-B

Voir conditions
 
Rapport de droit B

Servitude, (Type C)
Passage à pied et à
véhicules ou à pied
seulement,
ID.2004/039573, 40173-C

Voir conditions
 
Rapport de droit C

Servitude, (Type C)
Passage à pied et à
véhicules ou à pied
seulement,
ID.2004/039574, 40173-D

Voir conditions
 
Rapport de droit D

Servitude, (Type C)
Passage à pied et à
véhicules ou à pied
seulement,
ID.2004/039575, 40173-E

Voir conditions
 
Rapport de droit E

DDrrooiittss  ddee  ggaaggee  iimmmmoobbiilliieerr
Aucun(e)

EExxpplliiccaattiioonnss  ::
1. Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations", "Droits de gage immobiliers": la colonne de gauche contient la date et la pièce justificative de

l'inscription sur l'immeuble (rang); la colonne de droite contient la date et la pièce justificative d'une inscription complémentaire.

2. Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations": C = charge; D = droit; CD = charge et droit.

3. ID = numéro d'identification, R = radiation d'un droit

CCeett  eexxttrraaiitt  aa  ééttéé  iimmpprriimméé  aavveecc  lleess  ooppttiioonnss  ssuuiivvaanntteess  ::
Données historiques: Non affiché

Numéro de radiation: Non affiché

Structure détaillée de la propriété: Non affiché

ID des autres droits: Affiché

ID des gages immobiliers: Affiché

Tous les titres de droit: Affiché
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Extrait détaillé des autres droits: Affiché

Extrait détaillé des gages immobiliers: Affiché
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